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 Procès-verbal de la séance spéciale du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 18 novembre 2014 à 20 heures à 
la salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Paule Froment, Denise 
Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée et Catherine Pelletier 
 
Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière, Serge Mainville, David Miljour et 
Alain Riendeau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Madame Valérie St-Laurent 
 
Messieurs Yanick Cyr, Bruno Marcoux et Michel Rocheleau 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
Le directeur général, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 03. Il félicite tous les 
candidats qui se sont présentés aux élections et les commissaires élus. 
 
PRÉSENTATION DES MEMBRES 
 
À tour de rôle, les commissaires se présentent.  La présidente s’adresse 
ensuite aux personnes présentes. 
 
RÉSULTATS DU SCRUTIN (DÉPÔT) 
 
Conformément à l’article 162 de la Loi sur les élections scolaires, le nom des 
candidats proclamés élus et les résultats officiels du scrutin seront inscrits dans 
le registre des procès-verbaux de la Commission scolaire Marie-Victorin.  Au 
nom de la présidente d’élection, la secrétaire générale dépose donc 
officiellement ces résultats. 
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ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES ÉLUS, DONT LA PRÉSIDENTE  
 
Au nom de la présidente d’élection, Me Marylène Drouin, secrétaire générale, 
procède à l’assermentation des commissaires élus, dont la présidente. Cette 
déclaration sous serment sera intégrée au registre des procès-verbaux du 
Conseil des commissaires.  
 
ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LE COMITÉ DE 
PARENTS  
 
Me Marylène Drouin, secrétaire générale, procède à l’assermentation des quatre 
commissaires représentant le Comité de parents. Cette déclaration sous 
serment sera intégrée au registre des procès-verbaux du Conseil des 
commissaires.  
 
 

39-CC-2014-2015 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.   
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

 
1. Ouverture de la séance par le directeur général 
 1.1 Présentation des membres 
 1.2 Résultats du scrutin (dépôt)  
2. Assermentation des commissaires élus, dont la présidence (par la secrétaire 
 générale, désignée par la présidente d’élection)   
3. Assermentation des commissaires-parents (par la secrétaire générale)   
4. Adoption de l’ordre du jour  
5. Paroles aux élèves 
6. Période de questions orales du public 
7. Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  − détermination du nombre de membres du Comité 
 exécutif et la durée de leur mandat 
8. Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications – nomination de substituts additionnels au responsable à 
 l’éthique 
9. Période de questions orales du public 
10. Parole aux commissaires  
11. Clôture de la séance  
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 

Aucun élève n’a pris la parole. 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Quatre personnes ont pris la parole.   

40-CC-2014-2015 
 
 
 
 

DÉTERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF ET 
LA DURÉE DE LEUR MANDAT 
 
CONSIDÉRANT les élections scolaires tenues le 2 novembre 2014;  
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 179 de la Loi sur l’instruction 
publique prévoient que le Conseil des commissaires institue un Comité exécutif 
formé du nombre de ses membres ayant le droit de vote qu’il détermine, dont la 
présidence de la commission scolaire, ainsi que d’un commissaire coopté, le 
cas échéant, et d’un commissaire représentant le Comité de parents;  
 
CONSIDÉRANT que, par ce même article, le Conseil des commissaires 
détermine également la durée du mandat des membres du Comité exécutif;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit donc déterminer le 
nombre de membres du Comité exécutif ayant droit de vote parmi les 11 
commissaires représentant une circonscription;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais :  
 
1o  QUE le nombre de membres du Comité exécutif ayant le droit de vote et 
 représentant une circonscription soit fixé à 4;  
 
2o  QUE la durée du mandat des membres du Comité exécutif, autre que celle 
 de la présidence, soit fixée à un (1) an. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

41-CC-2014-2015 NOMINATION DE SUBSTITUTS ADDITIONNELS AU RESPONSABLE À 
L’ÉTHIQUE  

CONSIDÉRANT le Règlement concernant le code d’éthique et de déontologie 
des commissaires adopté conformément aux articles 175.1 et suivants de la Loi 
sur l’instruction publique (LIP);  
 
CONSIDÉRANT que la personne chargée de déterminer s’il y a eu 
contravention au code et d’imposer une sanction ne peut être un membre du 
conseil des commissaires ni un employé de la commission scolaire, 
conformément à l’article 175.1 de la LIP;  
 
CONSIDÉRANT que cette personne doit être un juriste ayant cumulé au moins 
dix (10) ans de pratique et avoir développé des compétences en matière 
d’éthique et de déontologie, conformément à l’article 8.1 du règlement précité;  
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CONSIDÉRANT que ces mêmes règles s’appliquent au poste de substitut, 
conformément à l’article 8.2 du règlement précité;  
 
CONSIDÉRANT que, le 22 janvier 2013, le Conseil des commissaires adoptait 
la résolution no 57-CC-2012-2013 par laquelle Me Isabelle Roy a été nommée 
responsable de l’éthique et de la déontologie des commissaires et Me Guy 
Arsenault, son substitut au tarif horaire de 125,00 $, pour un mandat de 4 ans 
(du 23 janvier 2013 au 22 janvier 2017);  
 
CONSIDÉRANT que ces personnes, pour des raisons personnelles, sont dans 
l’impossibilité d’agir à titre de responsable ou de substitut à l’éthique et à la 
déontologie des commissaires;  
 
CONSIDÉRANT qu’il s’avère nécessaire de nommer des substituts additionnels 
afin de traiter une plainte déposée à la mi-septembre;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est impossible de recevoir les recommandations du 
comité d’éthique et de gouvernance puisque ce comité n’a pas encore été 
formé, vu la nouvelle formation du Conseil des commissaires;  
 
CONSIDÉRANT que Me Madeleine Lemieux et Me Martin Roy sont déjà 
responsables de l’éthique dans d’autres commissions scolaires;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard :  
 
1°  De NOMMER, temporairement, Me Madeleine Lemieux et Me Martin Roy à 
 titre de substituts de Me Isabelle Roy responsable de l’éthique et de la 
 déontologie des commissaires;  
 
2°  QUE la durée de leur mandat soit indéterminée, c’est-à-dire, jusqu’à ce que 
 le responsable ou son substitut puisse reprendre le mandat;  
 
3°  De FIXER leur rémunération à un tarif de 125,00 $ de l’heure. 

Adoptée à l’unanimité 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Un commissaire a pris la parole. 
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 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 15.  
 

 

_____________________________       ____________________________ 

                     Présidente                                      Secrétaire générale 
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